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MES CHERS COLLÈGUES,

Un concours interne d'adjoint des cadres hospitaliers a été
organisé dans le département de l'Essonne les 14 octobre et 18 no
vembre 1976.

Un recours contre la liste d'admission établie par le jury et
arrêtée par le préfet de l'Essonne a été formé devant la juridiction
administrative par un candidat non admis.

Par décision en date du 13 octobre 1982, le Conseil d'État,
fidèle d'ailleurs en cela à sa jurisprudence, a annulé l'ensemble des
opérations au motif que le jury s'était, pour le déroulement des
épreuves orales, scindé en deux sous-jurys, alors que la réglementa
tion du concours ne le prévoyait pas. Cette scission du jury n'était
pas, je le souligne, de nature à nuire à l'égalité des candidats : elle
avait seulement pour souci d'alléger la procédure et d'accélérer le
déroulement des épreuves.

Le Gouvernement se voit donc contraint de demander au
Parlement validation législative de ce concours, sous peine d'avoir
à en organiser un nouveau, et d'obliger sept ans après les candidats
admis à concourir de nouveau.

Dans sa décision du 22 juillet 1980, le Conseil constitutionnel
a admis la constitutionnalité de tels textes de validation .

Il n'en demeure pas moins que le Parlement ne peut qu'exprimer
ses réserves devant de pareils textes — assez fréquents au demeu
rant — qui ont en définitive pour but de soustraire au contrôle
juridictionnel et à ses conséquences un certain nombre d'actes
administratifs entachés d'irrégularité.

Faisant référence à cette décision du Conseil constitutionnel,
le Gouvernement fait valoir qu'il lui apparaît indispensable de pré
server le déroulement normal des carrières du personnel et le fonc
tionnement continu du service public.

Le concours annulé avait en effet donné lieu en 1976 à la
nomination de six candidats dans l'emploi d'adjoint des cadres,
dans quatre établissements hospitaliers du département de l'Essonne.
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Imprimerie du Sénat

Les agents ont poursuivi depuis leur carrière, certains en qualité
de chef de bureau, un autre en qualité de directeur de cinquième
classe.

Devant les difficultés d'organisation d'un nouveau concours
et la complexité des situations administratives qui pourraient en
découler, votre Commission doit reconnaître que la solution proposée
par le Gouvernement est la seule possible. C'est pourquoi, elle vous
demande d'adopter sans modification le texte qui vous est soumis.

PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article unique.

Ont la qualité d'adjoint des cadres hospitaliers à la date de
leur nomination dans un emploi de ce grade, les personnes qui ont
figuré sur la liste, arrêtée par le préfet de l'Essonne, des candidats
définitivement admis au concours interne d'adjoint des cadres hos
pitaliers — option rédaction — dont les épreuves se sont déroulées
les 14 octobre et 18 novembre 1976 .


